
CONTRAT DE LOCATION 
             A renvoyer au Camping les Fayards 

Entre l e soussigné : 
 

Nom, prénom :    Pays  : 
Adresse  :    Tel  : 
Code postal :    E.mail : 
Ville  : 
 
Ci-après dénommé « le client », et la SARL Camping les Fayards, ci-apr ès dénommée « l’exploitant »,  
il a été convenu ce qui suit : l’exploitant met à la dispositi on du client, qui l’accepte, un emplacement 
et/ou un hébergement situé dans le camping ci-dessus dénommé et selon le tarif en vigueur annexé au 
présent contrat. 
 
Réservation d’un emplacement 
 

o du     / / à 12h00 
 au    / / à 12h00 

 
o Emplacement tente Electricité 5A                                  :   oui / non 
o Emplacement carav ane Longueur de câble maximum        :   ........... m 
o Emplacement camping-car Nombre adultes / enf ants > 4ans  :   ………. 
 Nombre d’enfants < 4 ans             :   ………. 

 Nombre de v éhicules suppl.          :   ………. 
 

o Option bordure / vue rivière (du 4/7 au 16/8 : + 2€ ou 3 €)  sous réser ve de disponi bilités. 
 
Remarque :.................................................................................................................... 

 
Réservation d’un hébergement locati f 
 

o Un chalet   
o Un mobil home  du   / / à 16h00 
o Un bungalow toilé au   / / à 11h00 
 
Remarque :.................................................................................................................... 

 
Versement effectué :  
 

o 1 emplacement     30 % du montant total du séjour (mini mum 25 €)   + 10 €* = ..........€ 
o 1 chalet      30 % du montant total du séjour (mini mum 110 €) + 10 €* = ..........€ 
o 1 mobil home     30 % du montant total du séjour (mini mum 120 €) + 10 €* = ..........€ 
o 1 bungalow toilé     30 % du montant total du séjour (mini mum   96 €) + 10 €* = ..........€ 
       10 € de frais de réser vation 
o En option : assurance annul ation pour 1 emplacement  :   9 €        (voir contrat ci-joint) 
o En option : assurance annul ation pour 1 locatif   : 12 €        (voir contrat ci-joint) 
 

Confirmation de réservation 
 
Après récepti on du présent contrat, dûment signé et accompagné du versement correspondant, et sous  
réserve de ses disponibilités , l’expl oitant enverra au client une confirmation écrite de la r éser vati on. 
Dans le cas où celle-ci ne ser ait pas possible, l’expl oitant s’engage à retourner au client l’intégralité des  
sommes versées  au titre de l adite réser vation. 
Par la signature du présent contrat,  le client reconnaît  avoir pris connaissance des conditions générales  
de location figurant au verso du présent document et les accepter. 
 

Date :      Signature : 

CONDITIONS GENERALES DE LOCATION 
 

Conditions communes aux emplacements et locatifs 
 

1.        Il doit être établi une demande par emplacement, chalet,  mobil home ou bungalow.  
 

2.        En l’absence de message télégraphi é du client précisant qu’il a dû différer la date de son 
arrivée, l’emplacement et/ou l’hébergement devient disponible le lendemain à 12 h après  
la date d’arrivée prévue par le contr at de location et 100 % du montant du séj our reste 
acquis à l’ explo itant. Les messages tél éphoniques devront être obligatoirement 
confirmés par écrit.  

 

3.        Pour toute annul ation par venue plus de 30 jours avant l a date d’arri vée, l’acompte reste 
acquis à l’expl oitant. 

   Pour toute annul ation par venue moi ns de 30 jours avant la date d’ arrivée, 100 % du 
montant du séjour sera conser vé par l’exploitant. 

 

4.       Le solde du séjour est intégralement payable 1 mois avant le j our de l’arrivée du client.  
Aucune réduc tion ne sera accordée pour arrivée r etardée ou départ anticipé.  

 

5.        Le client s’engage à r espec ter et à faire r espec ter par l es personnes  occupant 
l’emplacement et /ou l’hébergement, le r èglement intérieur du camping.  

 

Conditions spécifiques aux emplacements  
 

1.  - Pour les réservations effectuées plus de 30 j ours avant le début du séjour, un acompte 
de 30 % du montant total du séj our réservé doit être réglé dès l a réservation. Le solde doit 
être payé au plus  tard 30 jours avant la date du début du séjour. 
- Pour les réser vati ons effectuées moins de 30 j ours avant la date du début du séj our, le 
règlement intégral doit être effectué au moment de l a réser vation.   

 Le paiement peut être effectué par chèque bancaire établi à l’ordre de l’exploitant ou par 
carte bancaire via l a réser vation en ligne 

 

2.        Seules les réser vations de 2 jours mini mum pour juillet et août sont acceptées, sauf 
exception accordée par l’exploitant.   

 

Conditions spécifiques aux chalets, mobil homes et bungalow toilés  
 

1 - Pour les réser vati ons effec tuées pl us de 30 jours avant le début du séjour, un acompte 
de 30 % du montant total du séjour réser vé doit être réglé dès  la réservation. Le solde doit  
être payé au plus  tard 30 jours avant la date du début du séjour. 
- Pour les réser vati ons effectuées moins de 30 j ours avant la date du début du séj our, le 
règlement intégral doit être effectué au moment de l a réser vation.   

 Le paiement peut être effectué par chèque bancaire établi à l’ordre de l’exploitant ou par 
carte bancaire via l a réser vation en ligne 

 

2.        Les chal ets, mobil homes et bungalows sont l oués à la semaine, du samedi à partir de 
16h00 au samedi sui vant jusqu’à 11h00. H ors juillet et août, l a durée du séjour peut être 
adaptée à la demande, et ce pour un minimum de 2 nuits  consécutives.  

 

3.        Un dépôt de garant ie d e 300 euro s ser a versé par le client le jour de son arrivée. Celui-
ci sera restitué au client après  un inventaire effectué l e jour de son départ et après  
constatati on de la conformité dudit inventaire à l’état primitif des lieux. A défaut de 
conformité, il sera fait une déduction des frais de remise en état des lieux et de la valeur 
du matériel manquant ou détérioré. Toute réclamation concernant l’état des lieux devra 
être faite à l’expl oitant par le client au moment de son installation dans les  lieux.  

 

4.        Une somme forfaitair e de 50 euro s sera retenue sur le montant du dépôt de gar antie 
par l’exploitant, dans le cas où l’hébergement loué n’aurait pas été nettoyé par le client le 
jour du départ .  

 

5.        Les chal ets sont loués pour 4 personnes, les mobil homes pour 6 personnes et les  
bungalows pour 5 personnes. En aucun cas  le nombre d’ occupants ne devr a être 
supérieur.  

 

6.        Les animaux ne sont pas admis dans les mobil homes.  
 

                        En cas de contestation ou de litige, les tr ibunaux de Men de (48) son t seuls compéten ts. 



 

 


